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Dans toutes les mairies et tous les Consulats

Français à l'étranger, mais aussi devant un

notaire.

L'arrivée d'un enfant est un événement important. Il est conseillé de réfléchir à une
éventuelle reconnaissance, ayant pour but d'établir la filiation et de choisir le nom de

l'enfant.

RECONNAÎTRE UN ENFANT ET
CHOISIR SON NOM

Sommaire

Outils

Cette rubrique s'adresse
uniquement aux couples
non mariés



Où reconnaître son 
enfant ?

Pour toute démarche à
faire auprès du service
ETAT CIVIL, il vous faut
PRENDRE RENDEZ-VOUS
au préalable en ligne sur
ce lien. Une permanence
téléphonique est assurée
durant les heures
d’ouverture.



Quand reconnaître un
enfant ?

Naviguez dans les chapitres de cette
page 

Roanne

Agglo
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Pendant toute la durée de la grossesse, au
moment, ou après la déclaration de naissance.

Lorsque les parents ne sont pas mariés, la

filiation s'établit différemment à l'égard du père

et de la mère. Pour la mère, il suffit que son

nom apparaisse dans l'acte de naissance. Pour

le père, il doit faire une reconnaissance.

Pour leur premier enfant en commun, les

parents ont le choix du nom de famille. Ce

choix est fait une seule fois, il est irrévocable et

s’impose aux enfants suivants du couple.

Qui peut reconnaître
son enfant ?

Une reconnaissance
anticipée peut être
effectuée par la mère
dans la mesure où elle a
un effet sur la
transmission du nom de
l'enfant.



Quelles sont les pièces à
produire ?

Une pièce d'identité de la personne qui
reconnaît l'enfant


Si l'enfant est né : extrait de naissance de
l'enfant


Un justificatif de domicile de moins de 3
mois


Choisir le nom de son
enfant

.



Soit le nom du père ou de la mère, soit les deux

noms accolés dans un ordre choisi par eux et

dans la limite d’un seul nom de famille s’ils

portent eux-mêmes le nom de leurs 2 parents.

Le choix du nom s'effectue par le formulaire à

télécharger ou à retirer en mairie, dûment

signé à la même date par le père et la mère, et

transmis lors de la déclaration de naissance au

service État-Civil, Mairie de Roanne.

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

Quel nom choisir ?

Comment choisir le
nom de son enfant ?

Quel nom en l’absence
de choix des parents ?

Si les parents sont mariés ensemble,
l'enfant prend le nom du père.


Si les parents ne sont pas mariés, l'enfant
prend le nom de celui qui a établi en
premier la filiation. Si la filiation est établie
simultanément, l'enfant prend le nom du
père.



En cas de désaccord
entre les parents, l'enfant
prendra alors le nom des
deux parents accolés
selon l'ordre
alphabétique.
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R32739
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F10555


LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 
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https://www.aggloroanne.fr/site-officiel-roannais-agglomeration-et-ville-de-roanne-3.html
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https://www.aggloroanne.fr/charte-de-protection-des-donnees-a-caractere-personnel-78.html
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https://www.aggloroanne.fr/plan-du-site-8.html
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